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Conseil communautaire du jeudi 26 juin 2025 - 18H30
Salle Étable - La Lombardière

Délibération n°CC_2025_112
Ressources Humaines - Plan de formation 2025

Nombre de conseillers en exercice : 55
Secrétaire de séance : Madame Nathalie DUFAUD

Étaient présents :
Hugo BIOLLEY, Sylvie BONNET, Maryanne BOURDIN, François CHAUVIN, Nathalie
CLEMENT,  Nathalie  DUFAUD,  Gilles  DUFAUD,  Christophe  DELORD,  Laurence
DUMAS, Maxime DURAND, Romain EVRARD, Christian FOREL, Jérémy FRAYSSE,
Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,  Mohamed  GUENNIF,  Frédéric
GONDRAND, Denis HONORE, Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Laurent MARCE,
Christian  MASSOLA,  Patrick  OLAGNE,  Ronan  PHILIPPE,  Simon  PLENET,  Marc-
Antoine QUENETTE, Patrick SAIGNE, Denis SAUZE, Antoinette SCHERER, Myriam
SERVY-CHANAL, Michel SEVENIER, Laurent TORGUE, Régine MARQUES

Ayant donné pouvoir :
Nicole  ARCHIER  donne  pouvoir  à  Ronan  PHILIPPE,  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI
donne  pouvoir  à  Frédéric  GONDRAND,  Damien  BAYLE donne  pouvoir  à  Maxime
DURAND, Virginie BONNET-FERRAND donne pouvoir à Régine MARQUES, Brigitte
BOURRET donne pouvoir à Christian MASSOLA, Claudie COSTE donne pouvoir à
Patrick  OLAGNE,  Nadège  COUZON  donne  pouvoir  à  Simon  PLENET,  Christelle
ETIENNE donne pouvoir à Sylvie BONNET, Bruno FANGET donne pouvoir à Denis
HONORE,  Juanita  GARDIER  donne  pouvoir  à  Maryanne  BOURDIN,  Stéphanie
ISSARTEL donne pouvoir  à  Nathalie  DUFAUD, Edith  MANTELIN donne pouvoir  à
Patrick SAIGNE, Antoine MARTINEZ donne pouvoir à Laurence DUMAS, Catherine
MOINE donne pouvoir à Jérémy FRAYSSE, Pascal PAILHA donne pouvoir à Marc-
Antoine  QUENETTE,  Agnès  PEYRACHE  donne  pouvoir  à  Yves  FRAYSSE,  René
SABATIER donne pouvoir à Laurent MARCE

Absents ou excusés     :  
Carlos  ALEGRE,  Christian  ARCHIER,  Jean-Yves  BONNET,  Olivier  DE LAGARDE,
Richard MOLINA, Yves RULLIERE
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Le quorum est atteint.

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le  plan  de  formation  est  un  document  qui  prévoit,  sur  une  période  annuelle  ou
pluriannuelle,  les  objectifs  et  les  moyens  de  formation  qui  doivent  permettre  de
valoriser les compétences et le développement de la structure,

Ainsi, la formation doit être au service du projet de la collectivité et rejoindre également
les besoins de l’individu.  Le plan de formation doit  permettre,  par  la  réflexion qu’il
impose, doit permettre :

 D’anticiper le développement de la structure,
 D’améliorer ses compétences et son efficacité,
 D’encadrer, d’évaluer les actions de formation.

Le plan de formation du personnel des agents intercommunaux fait l’objet d’un des
besoins à l’occasion de la  campagne des entretiens d’évaluation.  Ce recensement
permet  de  hiérarchiser  les  priorités  de  formations  notamment  au  regard  de  la
fréquence et de la transversalité des besoins exprimés, mais également de leur nature,
par exemple pour les besoins de formation en matière de sécurité au travail.

Un intérêt  particulier  a également  été  porté à ce  que le  personnel  féminin  le  plus
éloigné de la  formation soit  bien pris en compte,  dans la logique du plan d’égalité
professionnel entre les Femmes et les Hommes.

Compte-tenu  de  l’ensemble  et  de  la  diversité  des  besoins  exprimés  le  plan  de
formation sur l’année 2024, les priorités sont les suivantes : 

1. Les formations en matière d’hygiène et de sécurité
2. Les formations métiers
3. Les formations au management
4. Les formations au bien-être au travail
5. Les formations personnelles

La formation se fait en priorité via le Centre National de Fonction Publique Territoriale
(C.N.F.P.T.), établissement public de formation commun à l’ensemble des collectivités
locales auprès duquel l’employeur cotise. 
Le C.N.F.P.T., compte tenu du  montant de cotisations versées par l’ensemble de la
structure mutualisé, financera 17 sessions de formations en intra (formation sur site en
direction des personnels).
La structure mutualisée peut également compter sur des formateurs internes habilités,
notamment dans le domaine de la prévention des risques professionnels (SST, PRAP)

1. Les formations en matière d’hygiène et de sécurité
2. Les formations métiers
3. Les formations au management
4. Les formations au bien-être au travail
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Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2008-512 et n° 2008-513 relatif à la formation statutaire obligatoire des
fonctionnaires territoriaux,

Le Conseil communautaire, après en avoir,

DÉLIBÉRÉ

À l’unanimité,

APPROUVE les axes prioritaires du plan de formation 2025 :
 Les formations en matière d’hygiène et de sécurité
 Les formations métiers
 Les formations au management
 Les formations au bien-être au travail
 Les formations personnelles

PREND ACTE du bilan de formation 2024.

PREND ACTE du budget formation alloué au budget 2025, hors cotisation CNFPT.

AUTORISE monsieur  le  président  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les  pièces
afférentes à ce dossier et le charge de toutes démarches nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

Fait à Davézieux, le 3 juillet 2025

Simon PLENET,

Président

Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon
par  voie  postale :  184  Rue  Duguesclin,  69003  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  via  l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception par le représentant de l'État dans le département.

Le directeur général des services et le comptable public d’ Annonay Rhone Agglo sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera applicable après publication et
transmission au représentant de l’État dans le département.
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